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Aussac-Vadalle, le 01 juin 2012

Madame SVAJGER Natacha

59 route de Paris

16160 GOND PONTOUVRE

Objet : Mise en demeure de faire procéder à la mise en sécurité sur la parcelle B 525

Lettre Recommandée avec accusé de réception – Lettre de relance
Madame, 

J’ai reçu diverses plaintes émanant de passants m’informant que des pierres tombent du mur situé bordant votre parcelle numéro B 525, rue du Bois de la Croix à Ravaud. 

Je vous mets en demeure de faire procéder à la mise en sécurité à vos frais dans un délai de 30 jours.

Faute d’exécution sous ce délai, je me verrai dans l'obligation de prendre les mesures appropriées à vos frais.
Je vous remercie par avance de votre compréhension et de votre réactivité face à cette urgence.

Je vous prie d’agréer, Madame, mes salutations distinguées.


Le Maire,


Gérard LIOT

� EMBED Draw ���
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